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Introducton

Historiquement, le 18e siècle a marqué un tournant dans la prise de conscience de la douleur animale,
mais  de  manière  paradoxale.  D’une  part,  une  sensibilité  croissante  s’est  faite  jour  à  cet  égard  -  on  a
commencé à juger négatiement les cruautés festies ou rituelles - mais d’autre part, ce siècle marque l’essor
de la science positiiste et aiec elle de l’expérimentaton animale aiec, en partculier, la iiiisecton. Cete
pratque ne faisait d’ailleurs par l’unanimité chezn les penseurs de l’époque. Le monde contemporain marque
une autre étape dans la façon de traiter les animaux aiec l’industrialisaton de l’éleiage. L’animal indiiiduel
disparaît en efet dans une masse indistncte : il ne fait plus parte de la iie quotdienne ni de la iie publique.
l’Homme à perdu le contact aiec les animaux dont les représentatons sont éclatées (par oppositon à l’  
« animal synthétque de ferme »). Au 20e siècle, on assiste aussi – peut-être par réacton - à l’émergence de
l’éthique  animale  que  Jeangène  Vilmer  défnit  comme  « l’étude  du  statut  moral  des  animaux  pris
indiiiduellement, c’est-à-dire de la responsabilité des hommes à leur égard ».

Selon l’éthologiste Marian Stamp Dawkins, la  santé de l‘organisme est le « fondement de tout bien-
être  iéritable » ; elle doit être associée à la satsfacton – chezn les animaux comme chezn les humains – de
pouioir satsfaire leurs désirs dont la douleur serait le contrepoint. Ce genre d’approche associant conditons
et physiologiques et comportementales tente en fait une synthèse entre deux courants s’opposant sur les
conditons  même  de  possibilité  de  la  douleur  chezn  les  animaux.  L’une,  « physiologiste »  plus  ancienne
reposant,  même  indirectement,  sur  le  traiail  de  Descartes,   l’autre  plus  récente  metant  l’accent  une
approche comportementale (éthologie) de la douleur.  

A ce débat sur la compréhension de la douleur en est corrélé un autre d’ordre moral, philosophique,
ioire religieux sur le droit ou non de faire soufrir les animaux et, en cas de doute, sur la prudence à aioir dans
le  traitement  qui  leur  est  réserié ;  cete queston  dépend  éiidemment  du  statut  qui  est  atribué  à  ces
derniers. Il  existe ainsi au sujet de la douleur des animaux une tension entre des termes aussi iariés que
coniictons  philosophiques  et  spirituelles1,  connaissances  scientfques  ou  intérêts  pratques  liés  à
l’exploitaton des créatures non-humaines (les plantes sont aussi concernées).

Nous  ierrons  dans  un  premier  temps  comment  la  science  positiiste  eniisage  pour  l’heure  le
phénomène de la douleur aiant de présenter l’alternatie éthologique à cete approche. Nous reiiendrons
alors sur une critque des fondements philosophiques qui justfent en occident la dominaton par l’Homme
des animaux et son corollaire : la négaton de leur douleur, ioir le droit de la proioquer. Nous conclurons
alors par l’éiocaton d’un certains nombre de problèmes éthiques liées à ces questons.

1-Approche scientfque

Selon l’Encyclopedia of Bioethics, la douleur est « le processus complet par lequel on éprouie, on interprète et
on module le processus nociceptf, par lequel on lui assigne une cause, par lequel on en antcipe le cours et
par lequel on détermine une réponse » quand  la soufrance est « l’état spécifque de séière détresse, induit
par la perte de l’intégrité de la personne, de sa cohésion, de son caractère enter et complet ». Le neuro-
biologiste Daniel le Bars décline biologiquement cete propositon de la manière suiiante : 

a-Nocicepton

La nocicepton est le processus par lequel l‘organisme enregistre des stimuli potentellement néfastes
pour  lui  et  élabore  une  réponse  réfexe  de  protecton  de  son  intégrité.  Cete  dimension  de  la  douleur

1 Descartes lui-même était marqué par l’histoire intellectuelle du christanisme (l’astotéli-thomisme en partculier)



commune à tous les être iiiants est purement physiologique. Résumant la douleur au XVIIIe siècle, cete
dimension est actuellement complétée par d‘autres facteurs, en partculier chezn les organismes déieloppés :
sensatons (percepton consciente), émotons, cogniton. Tandis que les deux premières seraient importantes
chezn tous les mammifères, la troisième serait partculièrement importante chezn l‘Homme.

La nocicepton fait, entre autre (car des êtres dépourius de système nerieux réagissent au milieu –
telles les paramécies), appel à un réseau de récepteurs (600 terminaisons par cm2) non spécialisés et sensibles
aux stimuli mécaniques, thermiques, chimiques, etc. : les nocicepteurs. Le message est iéhiculé par les nerfs
de manière diférenciée (axones Aδ – messages rapides et C – messages lents) iers la moelle épinière puis le
thalamus et la formaton rétculée du tronc cérébral ainsi que diférentes aires cortcales. Parmi ces dernières,
les  cortex  cingulaire  et  somesthésique  interienant  dans  les  émotons  et  les  sensatons  respectiement.
L‘organisme élabore alors des réactons soit de contrôle renioyées iers la moelle épinière, soit iégétaties et
liées au stress, telles que l‘augmentaton du rythme cardiaque ou la iariaton de la pression artérielle. Ces
dernières sont contrôlées par l’amygdale associée au « cerieau émotonnel ».

Il  existe  conjointement  aux  nocicepteurs,  des  récepteurs  spécialisés  (chaleur,  pression)  dont  les
signaux suiient les même parcours que ceux des nocicepteurs. Les sensatons qu‘ils occasionnent sont facteur
du nombre de récepteurs concernés ainsi que de la fréquence des signaux enioyés (elle-même liée à l‘énergie
sensorielle perçue).

b-Sensatons et sentments

La partcipaton des régions cortcales liées aux émotons induit que la percepton de la  douleur est
plus complexe que celle des sensatons uniquement. Dans le cas de stimuli algogènes, la douleur se situe en
efet à l‘interface de la physiologie et de la psychologie : les sensatons, les émotons, le système iégétatfs
sont intmement liés dans son élaboraton qui est toujours partculière à un sujet donné.

Il faut noter que, logiquement, une altératon du fonctonnement neuronale peut générer des douleurs
spontanées non corrélées à des  stimuli. La  douleur ne possède donc pas de sémiologie propre et doit être
prioritairement exprimée par la parole dans le cas des humains. 

c-La soufrance

La  soufrance quant à elle serait-liée au neo-cortex (Chapouthier)  propre aux mammifères éiolués
comme les chimpanznés et l’humain, mais sur-déieloppé chezn ce dernier. C’est la raison pour laquelle aux
aspects psychologiques de la douleur s’ajouteraient chezn l’Homme les dimensions morales ou métaphysiques.
Selon  Chapouthier,  nocicepton,  douleur  et  soufrances  conserient  l’autonomie  de  leurs  mécanismes
respectfs et consttuent ensemble le phénomène « mosaïque » de la soufrance.

d-La douleur des animaux selon des critères physiologiques ?

Dans le cas des animaux – puisqu’ils ne parlent pas, peut-on se fer à des paramètres physiologiques ?
Les iariatons obseriables telles que la tachycardie ne sont pas uniioquement liée à la douleur ce qui n‘en fait
pas  un  critère  fable  d’éialuaton  de  la  douleur  animale  selon  Dawkins.  Par  ailleurs,  la  complexité  des
mécanismes physiologiques sollicités dans l‘élaboraton de la  douleur exige d‘être très prudent iis-à-iis des
conclusions permises à partr d‘une approche neuro-biologique de la queston ; on ignore par ailleurs le mode
de fonctonnement nociceptf des organismes dépourius de système nerieux (Chapouthier).

Il  est nécessaire (cf. plus haut) de tenir compte du déieloppement diférencié du système nerieux
chezn  les  diférents  groupes  taxonomiques.  Ce  n’est  par  exemple  qu’aiec  le  déieloppement  du  cerieau
limbique que les émotons peuient accompagner la douleur ce qui induit que la percepton douloureuse par
les mammifères et sûrement proche de celle des hommes selon le biologiste Georges Chapouthier.

Concernant la  soufrance, les connaissances sont incertaines et les aiis sont partagés, mais certains,
comme le neurobiologiste Chapouthier reconnaissent  à certains animaux (les iertébrés) cete expérience du
fait même qu’ils possèdent un cortex cérébral comparable à celui de l’Homme. Selon le même auteur, on ne
peut rien afrmer des animaux possédant un cortex ancien – en terme d’éioluton – comme les poissons,
mais pas de néo-cortex (mammifères éiolués) pour « traiter » les sensatons nocicepties. Il semblerait que



d’un point de iue éiolutf la conscience émerge par palier sans qu’on en connaisse l’aboutssement chezn tel
ou tel organisme (Chapouthier).

Globalement, qu’il s’agisse de la nocicepton, de la douleur ou de la soufrance, leur estmaton reste 
délicate et partelle lorsqu‘il s’agit des animaux.

2-Compréhensions phénoménologiques du comportement animal

On l’a iu, pour Dawkins les émotons posities, critère du bien-être, dépendent et de la santé, et de la 
satsfacton des désirs. L’éialuaton de ce que ieulent les animaux, en plus du respect de leur intégrité 
physique – et les deux paramètres sont souient corrélés – serait donc essentelle dans la détecton (et 
l’éiitement) de la douleur.

a-Le comportement

Selon Dawkins, c‘est l‘obseriaton phénoménologique de perturbatons comportementales, plus que la
compréhension  des  processus  physiologiques  qui  doit  informer  sur  la  douleur des  animaux.  Ainsi,  la
claudicaton des poulets dans l’éleiage industriel est-elle une informaton sufsante de mal-être de l‘animal
indépendamment des causes qui en sont à l‘origine. Ici l‘éthologie est prépondérante et doit tenir compte de
chaque espèce dans des contextes spécifques. Pour exemple, le blanc des yeux des iaches diminue en cas de
satsfacton et iniersement ; les cris des porcs difèrent lorsqu‘ils ont faim ou son repus.

 Le critère complémentaire à celui de la santé est la satsfacton des désir de l‘animal lui-même. On sait
que les poulets reproduisent les mouiements des bains de poussière dans leurs cages métalliques bien que le
support les blesse ; l‘expérience montre qu‘ils sont également prêts à souleier des poids importants pour
aioir accès aux bains de poussières. On peut donc conclure que cete actiité est nécessaire à leur bien-être.
S’ils  ont  le  choix,  les  poulets  ateints  de  claudicaton  choisissent  spontanément  une  nourriture  riche  en
cortcoïdes antalgiques informant de facto sur leur mal-être douloureux. Iniersement ces mêmes animaux ne
semblent  pas  éiiter  la  densité  de  populaton  aiec  leurs  congénères  –  ce  critère  ne  serait  donc  pas
prépondérant pour leur bien-être.

Il  n‘existe pas selon Dawkins de comportement « normal » décontextualisé. Le fait que les poulets
n‘aient pas à se protéger des prédateurs en captiité n‘est pas une occasion de mal-être alors même que leur
comportement a été modifé par la domestcaton. La satsfacton du  désir doit donc être artculée aiec la
santé. Pour exemple, les truies se frotent spontanément la gueule sur leurs caisses à claire-ioies jusqu‘à
saigner ; au contraire, la succion  par les ieaux de tétnes artfcielles sans lait faiorise leur digeston. Dans ces
deux derniers cas, c‘est bien la santé qui doit alerter sur la mal- ou le bien-être des animaux quand bien même
ceux-ci semblent libres de leurs comportement respectfs.

b-La relaton

Selon l’épistémologie cartésienne,  les signes extérieurs que donnent  les  animaux ne sont pas  des
indicatons de leur ressent (Véronique Seriais, psychologue). A l’inierse, pour le neuro-physiologiste Warren
Mac  Culloch,  tout  message  comporte  conjointement  une  dimension  informatonnelle  et  une  dimension
relatonnelle. Selon Seriais, cete seconde dimension est fondamentale pour perceioir qu’un animal soufre.
L’écueil  cartésien consiste pourtant à réduire le message des animaux à un contenu sans destnataire - le
gémissement du chien ne s’adresse pas à moi. Aucune structure relatonnelle ne permetrait – selon Seriais –
cete réducton ;  au  contraire  les  expériences  montrent  qu’il  n’existe  pas  chezn  les  animaux  de  réactons
standards à des  stimuli et dissociées d’une  relaton ou d’un contexte. Ainsi, une expérience a t’elle montré
qu’un chimpanzné n’obéissait aux ordres (connus) d’un haut-parleur qu’en présence de son dresseur. 

Le même auteur estme que les signaux des animaux sont plus apparentés aux gestes humains qu’à la
parole : dire qu’ils sont équiioques reiient à se méprendre sur ce point. Etant gestes, le langage des animaux
relèierait d’abord de l’éthologie, aiec toutes les difcultés qu’on a soulignées plus haut, et cete approche
disciplinaire serait à priiilégier dans l’étude de la soufrance animale. La contextualisaton des comportements
obseriés  demeure  nécessaire  pour  leur  interprétaton.  De  ce  point  de  iue,  la  prétendue  neutralité  de
l’obseriateur dans une expérience sur le comportement animal consttue un biais épistémologique dans la



mesure ou l’expérimentateur ne perçoit pas le comportement obserié comme une réponse au cadre du test
et le considère  comme une réacton mécanique aux seuls stimuli planifés par l’expérience.

Eiiter la « neutralité aieugle » scientfque ia toutefois de pair aiec une prudence nécessaire iis-à-iis
de l’anthropomorphisme. En efet, s’il existe selon le sémiologiste Bouissac, « une superpositon partelle des
systèmes sémiotques », le monde des animaux n’est pas celui des hommes. Ainsi, importe t-il de comprendre
le monde des signifcatons des premiers ; en cela, les techniques de l’ethnologie peuient aider. Notamment,
outre la connaissance des spécifcités physiologiques et écologiques de l’espèce considérée,  c’est  par  ses
actons qu’on reconnaît la signifcaton que l’animal donne aux choses.

c-Le langage ordinaire

Le  philosophe  Witgenstein,  à  l’instar  de  Seriais,  afrme  que  notre  sceptcisme  à  l’égard  de  la
soufrance animale relèie d’un  refus de s’engager à leur égard. Si cete attude est soutenue par certains
langages scientfques et métaphysique, il existe selon cet auteur un type de connaissance quotdienne des
animaux (et de leur soufrance) qui transparaît dans le langage ordinaire. Le langage en efet ne transmet pas
qu’une informaton mais exprime aussi un iécu. Or, selon Witgenstein, le langage ordinaire « ne dresse pas
de  frontère  aussi  hermétque  que  la  science  entre  l’animal  et  l’homme.  Précédent  tout  autre  type  de
connaissance, je sais qu’un chien qui soufre de sa pate écrasée deiant moi,  soufre. « ce chien a mal »
signife que je  reconnais la  douleur et non son expression seulement ; l’expression n’est pas un aiis sur la
douleur mais sa reconnaissance, une forme de partcipaton. 

3-La douleur animale – en amont de la science

Seriais remarque que même lorsqu’on reconnaît une contnuité  physiologiques, y compris cérébrale,
entre certaines espèces animales et les humains, on opère une « discontnuité mentale » qui permet de les
enfermer et pratquer des expériences sur eux – le cas  des grands singes est paradoxal à cet égard. Il s’ensuit
que le doute scientfque concernant la douleur des animaux serait, au moins en parte, un ioile et que la
persistance à mal-traiter les animaux relèierait de causes plus profondes.

a-Le dualisme de l’animal-machine cartésien

Selon la  philosophe  Florence Burgat,  le  droit  à  ignorer  ou  justfer  la  soufrance animale  (l’auteur
conteste  la  distncton  entre  « douleur »  et  « soufrance »)  est  ancré  dans  la  « structure  ontologique
cartésienne d’animal-machine » qui, si elle est dépassée en apparence, contnue à supporter un ensemble de
pratques iis-à-iis des animaux. Dans ce cadre, le corps iiiants est régi par les mêmes règles mécaniques que
l’ensemble de la matère tandis que les fonctons de l’ « âme sensitie » d’Aristote sont ratachées à l’ « âme
intellectie» dont seul l’Homme serait doté. Il s’ensuit une iision radicalement dualiste dans laquelle, contre
toute éiidence, la sémiologie du corps des animaux ne dit plus rien de leurs sensatons puisque ces derniers
ne  sauraient  en  aioir.  L’animal-machine  se  réduit  à  un  corps  physique  sans  intérieur  psychique,  ses
manifestatons de « douleur » étant une illusion, un « signifant sans signifé ».

Toute tentatie de parler de « soufrance » des animaux est ainsi réduite à un anthropomorphisme2 et
l’inscripton de la douleur animale dans le champ de l’éthique rendue impossible.  Proioquer la « douleur »
chezn l’animal deiient admissible et son seul intérêt réside dans le fait de comprendre la seule douleur réelle :
celle de l’Homme. L’animal est sorte de la « communauté metaphysico-morale ».

Que la distncton soit faite entre « les animaux » sans distncton quant à leur degrés d’éioluton et
l’Homme témoigne selon Burgat du fait  que la distncton entre  soufrance et  douleur, la première étant
l’atribut de l’Homme seul et liée à sa conscience réfexiie, est moins réelle qu’opératoire :  la imécanisaton
théorique de l’aniimal rend possible en revanche son utlisaton technique.  D’ailleurs,  en contnuité aiec la
percepton « ordinaire » de la  soufrance releiée par Witgenstein, nombre de dictonnaires ne distnguent
pas douleur et soufrance, ne conditonnant pas celle-ci par la réfexiiité proprement humaine. Pour Burgat,
dans le même sens, la  soufrance est ce qui « afecte la totalité de l’indiiidu » : elle n’a pas besoin d’être

2 Voir par exemple le Dictonnaire d’éthique et de philosophie imorale, PUF, Paris, 1996



réfexiie pou exister : « je n’ai pas besoin de me dire que j’ai faim pour aioir faim ». 

b-Une concepton unifée de l’être iiiant

Il n’y aurait pas de soufrance sans « sujet soufrant » : par oppositon à la concepton cartésienne, on
est un corps iiiant plutôt qu’on  a un corps. Burgat défend la concepton du corps comme unité psycho-
physiologique. Diiiser cete unité ne permet pas pour elle l’intelligibilité de la iie. Dans le même sens le
philosophe Canguilhem estme qu’un préalable à l’étude du iiiant – à la biologie – est de «  ioir un centre
autour duquel s’organise une liberté » ; la biologie selon lui, ne deirait jamais rejeter les questons de sens de
son domaine.

Pour le spécialiste de psychologie animale Buytendick, seule la relaton du sujet à son corps permet de
comprendre le phénomène de la douleur : si le corps est ce qui relie le sujet au monde extérieur, celle-ci est
ce qui l’en sépare en déchirant l’unité organique existant entre les phénomènes corporels et psychiques. Ce
qui distngue alors l’Homme n’est que la possibilité de faire un retour sur sa douleur.

Pour cet auteur, la douleur est donc une réalité plus profonde que l’anatomie ou même le comportement :
elle est le témoin, de manière accentuée, de la disharmonie permanente entre le corps, coimime unité,  et la
résistance du monde (froid, faim…) ; l’expérience de la douleur échappe ainsi à toute conceptualisaton dans
la mesure où elle est consttutie de l’existence même des iiiants. Finalement, en négligeant ou en niant la
soufrance des animaux, on nie leur réalité même, là précisément où il font une expérience et une expérience
douloureuse selon Burgat.

Pourtant,  en tant qu’intrusion dont on ne peut se distancier physiquement, la  douleur marquerait
selon Burgat un facteur d’égalité entre tous les êtres iiiants. Si l’Homme possède le priiilège de saioir qu’il
soufre, de pouioir s’en distancier intellectuellement, il n’a pas celui de sentr qu’il soufre ni de faire des
expériences –  confusion probablement sciemment entretenue selon Burgat.

4-Questons posées aux Hommes par la douleur des animaux

a-Diférents aspects sociétaux

En termes d’éthique animale certains, à la suite de Peter Singer et aiant lui Rousseau, estment que la
capacité  de soufrir  est  un critère  sufsant  de considératon morale  – il  s’agit  du courant  «  utlitariste ».
D’autres, les « déontologistes » à la suit de Tom Regan, raisonnent en termes de droits de l’animal. Pour ces
derniers,  les  animaux  sont  les  « sujets-d’une-vie ».  Ils  ont  une  « valeur  inhérente »,  un  « droit  imoral
fondaimental à un traiteiment respectueux ». En aucun cas, ils ne peuient seriir de « ressources ». « Nous ne
devons pas coimimetre d’injustce pour que du bon puisse advenir ». 

Selon Vilmer, les questons pertnentes du droit juridique des animaux d’une part, celle de la sacralité
de la iie  de l’autre sont  ici  posées.  De fait,  selon cet auteur  l’égalité de considératon entre animaux et
humains ne présupposerait pas l’égalité de iie (à choisir entre sauier la iie d’un chien et celle d’un humain,
on deirait préférer celle de l’humain). Élisabeth de Fontenay fustge l’ant-humanisme des utlitaristes : selon
elle, on ne peut pas metre moralement et juridiquement sur le même plan les hommes et les animaux. 

D’un point de iue politque, si les conseriateurs metent l’accent sur la responsabilité iis-à-iis des
animaux, les socialistes accusent plutôt leur exploitaton capitaliste à laquelle ces derniers sont assujets. On
relèie à ce propos l’immense remise en cause de pans enters de l’économie et d’intérêts fnanciers que
supposerait  le  respect  des  animaux.  … dans  son ouirage  souligne  le  rôle  immense qu’à  eu le  recours  à
l’énergie animale en occident pour le déieloppement économique.

D’une manière générale, trois attudes sont à déconstruire selon Jeangène Vilmer : 

1. La négaton des torts causés aux animaux 

2.- Le découpage des responsabilités où personne ne reconnaît son propre rôle dans la soufrance infigée aux 
animaux. D’un bout à l’autre de la chaîne des responsabilités



3.- La déialorisaton de la sympathie pour les animaux, souient ramenée à de la sensiblerie.

b-Echos anthropologiques de la douleur animale

L’incapacité des animaux à exprimer leur douleurs renioie au traitement de cete dernière chezn les
personnes  incapable  de  s’exprimer  rappelle  l’anesthésiste  Franck  Van Trimpon.  Ainsi  pensait-on  jusqu’au
milieu des années 1980 que le nourrisson – immature -  ne pouiait soufrir de sa douleur comme un adulte – il
l’oubliait iite3. La soufrance des personnes âgées ne date quant à elle que des années 2000. On peut encore
mentonner les personnes autstes, frappées de la maladie d’Alznheimer, celles qui sont frappées de troubles
psychiatriques. 

La  soufrance animale,  est  fnalement un  miroir  de  la  soufrance humaine qui  menace l’humanité
même de l’Homme. A cet égard, l’expression « soufrir comme une bête » est réiélatrice comme l’explique
Bertrand Vergely puisqu’elle signife faire l’expérience d’une soufrance hors norme qui inciterait  à perdre
toute dignité et toute pudeur.  

Le traitement médical de la douleur chezn l’Homme semble lui au moins, et contrairement à l’attude 
eniers les animaux, être sort du dualisme cartésien ; il prendrait désormais en compte toute l’ « épaisseur » 
du corps malade (Hamraoui).

Conclusion : questons éthiques

a-L’anthropocentrisme

Fondamentalement,  comment  peut-on  tolérer,  et  pire  –  justfer,  la  douleur  que  l’on  infige  aux
animaux ? Selon Burgat, il s’agit d’une « théodicée laïque » dans laquelle le Dieu de Leibnizn est remplacé par
l’humain. La douleur des animaux serait ainsi  justfée par le plus grand bien de l’humanité. L’Homme ne
saurait alors porter le poids moral de la soufrance qu’il impose aux animaux.

b-L’Homme un être d’excepton ?

L’humanité peut-elle se considérer sufsamment exceptonnelle au sein du iiiant, ioire de l’existant,
pour légitmer moralement une relaton de dominaton,aux autres créatures ? Si l’infuence du cartésianisme
opère une infuence si forte après bientôt 500 ans, n’est-ce parce que non seulement, il décharge l’Homme de
toute poids moral lié à la soufrance qu’il cause aux animaux, mais aussi parce qu’il fonde ce droit sur une
caractéristque exceptonnelles– la conscience réféchie ? Le catholicisme a toujours luté dans le même sens.
Pourtant  les  sciences  naturelles  comme  d’autre  philosophies  souligne  que  l’Homme  « en-soi »,  isolé  des
écosystèmes, n’existe pas – il  ne peut se penser qu’en « relaton aiec ».  De ce point de iue, la perte de
relaton aiec la nature en général, et les animaux en partculier, ne doit-elle pas être iu comme dénaturante
et pour l’Homme qui réduit sa sphère d’échanges et pour les animaux qui subissent un traitement réduit à la
manipulaton de la part de ce dernier ?

c-Diférences et droits

Pratquement, c’est  la queston aiancée par les  anti-spécistes : peut-on justfer une diférence de
droits, une justce diférenciée, fondée sur la diférence ? Ici, il s’agit d’espèce comme là de race. On pourrait
également lier à cete queston celle du statut du fœtus : doit-on défnir le stade à partr duquel il deiient
sufsamment seimblable à une personne humaine (comme les adultes qui font le droit) pour deienir un sujet
de droit ?

Cete  queston  implique  de  défnir  de  quel  droit  on  parle  d’une  part,  et  de  distnguer  droit  et
traitement de l’autre. Ainsi, le droit à l’intégrité physique ne suppose pas la même alimentaton ou les mêmes
conditons écologiques (température, iégétaton, …) et relatonnelles chezn les diférentes espèces (et non pas
seulement entre l’Homme d’un coté et les autres espèces prises globalement, de l’autre).

Pratquement, le droit à l’intégrité physique des animaux remet en queston non seulement un grand

3  La douleur de l’enfant, Calman-Leiy, Paris, 1993, Gouiain-Piquard, A. Meignier



nombre de pratques industrielles orientées iers le proft, mais également l’expérimentaton animale. Est-il
moral de priier les créatures non-humaine du droit au bien-être au nom de celui de l’humanité, et ce, contre
leur gré ou, si en doutait, dans l’ignorance de leur consentement ? 

d-Quel critère moral comme fondement du droit à l’intégrité ?

La philosophie aristotéli-thomiste a justfé la dominaton de l’Homme sur les animaux au nom de sa
raison qui le rangerait du coté de Dieu tandis que les animaux et le reste de la nature demeuraient du coté
des choses. Ainsi l’intellect deienait le critère de droit moral prépondérant. Prolongée a l’extrême dans la
pensée de Descartes et de la science positiiste, le rapport de l’Homme aux autres créatures deienait une
relaton de sujet à objet.

Selon Jeangène Vilmer et l’éthique animale anglo-saxonne, et à l’instar de Rousseau, la sensibilité est
le critère qui doit m’empêcher moralement de faire du mal à un être iiiant. Cependant, la capacité à soufrir
est-elle le critère morale ultme ? Il est irai que les animaux supportent probablement l’immense majorité de
soufrance physique brute, du fait qu’ils sont sensibles mais traités comme des choses. Abolir cete soufrance
serait une aiancée morale réiolutonnaire.

Ceci étant, peut-on disposer de l’autre à conditon de ne pas le faire soufrir ? Et par suite : peut-on
considérer comme moral de tuer les animaux si on ne les fait pas soufrir ?

 Pratquement, sachant la difculté qu’on a à identfer la nature et l’intensité de la soufrance chezn les
Hommes et  a fortori chezn les espèces iiiantes appartenant à des taxons éloignés, s’en tenir à ce critère
comme indicateur pour l’éthique ? Quelle est d’ailleurs la légitmité de la science à défnir seule ce qu’est la
soufrance ? 

e-Qui sont les animaux ?

En acceptant de faire soufrir les animaux, on refuse selon georges charbonneau de reconnaître qu’on
afecte une existence. A partr du moment où on reconnaît l’animal comme un sujet de iie, quelque-soit son
degré de déieloppement psychique, nous deions nous demander qui il est par rapport à l’Homme mais cete
interrogaton demeure biaisée si ce dernier est seul juge est parte. ici un efort considérable est demandé à
l’humanité de prise de distance par rapport à elle même. Les religions ne deiraient-elles pas alors aioir un
rôle à jouer dans la mesure où par défniton, elles rappellent à l’Homme qu’il n’est pas la mesure de toute
choses ; un transcendant existe qui et relatiise ses prérogaties.

f-l’honnêteté morale

nous rappellerons enfn la queston de l’honnêteté morale de l’humanité iis-à-iis des animaux que
mentonne Florence burgat. Quant bien même on se contenterait de se fonder sur la sensibilité comme critère
moral de comportement aiec les animaux et quand bien même on s’en tendrait à une approche physiologico-
anatomique  pour  éialuer  cete  douleur,  il  est  acquis  que  les  grands  singes  soufrent  et  possède  une
conscience réféchie pour les Chimpanznés.  Or l’expérimentaton contnue sur ces animaux ;  probablement
pour des intérêts pratques - le problème éthique est ici éiident.

Par ailleurs, le fait que l’homme établisse une distncton entre lui-même d’un coté et «  les animaux »
de  l’autre  pose  la  queston  de  sa  iolonté  réelle  de  comprendre  ces  derniers,  ce  qui  supposerait  de  les
eniisager ad iminiima par espèce. Selon la concepton de l’éthique anglo-saxonne, ce n’est d’ailleurs même pas
aux espèces que l’éthique animale doit s’intéresser, ce qui relèie de l’éthique de l’eniironnement, mais aux
animaux indiiidus. 

On peut se demander si l’efort ne consiste pas prioritairement à garantr la dominaton humaine sur
les autres espèces à des fns pratques.



Damien Ganglof
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